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A tous les membres de la communauté éducative et au groupement de parents, 
 
L’AEFE a fêté ses 20 ans en Avril 2010 et pour l’occasion, chaque établissement du réseau 
était convié à une manifestation à Paris qui présentait le bilan de l’agence et précisait son plan 
stratégique de développement et sa nouvelle organisation. L’AEFE est un réseau de 250 000 
élèves repartis dans 450 établissements sur 130 pays. L’agence est confirmée comme un 
opérateur du ministère des affaires étrangères pour l’enseignement Français à l’étranger. 
L’objectif de formation des élites locales et des enfants français de l’étranger est réaffirmé. Le 
baccalauréat reste une priorité et le post bac est pris en considération dans le classement des 
établissements. 
 
Comme chaque établissement conventionné, l’Ecole Française Internationale de Riyad a 
validé une convention de partenariat qui implique une remontée de 6% des frais d’écolage. Le 
label « éducation à la française » devra répondre à un marché de plus en plus concurrentiel 
tant sur des aspects pédagogiques que structurels. 
 
Pour la deuxième année consécutive, notre école a reçu un satisfécit de l’agence sur sa 
Gestion. L’audit du bilan comptable 2009 n’a pas relevé d’anomalies. Notre capacité 
d’endettement et notre fond de roulement sont relevés à un niveau acceptable. Nos difficultés 
de trésorerie récurrentes commencent à s’estomper progressivement. 
 
Toutefois, il reste beaucoup à faire et entreprendre. La nouvelle équipe du Conseil de Gestion 
qui sera élue en octobre prochain, devra donner une nouvelle impulsion pour maintenir les 
structures existantes et les améliorer, pour ouvrir l’école sur l’extérieur, pour développer de 
nouveaux outils pédagogiques (tableaux interactifs, informatique, audio et vidéo, etc…), pour 
poursuivre une politique salariale attractive dans un contexte économique difficile et pour que 
le rayonnement de l’école Française Internationale de Riyad soit internationalement reconnu. 
 
Cette année, les résultats aux épreuves nationales sont une nouvelle fois très satisfaisants. 
Nous devons féliciter tous nos enfants reçus à leur examen et les informons qu’une 
association des anciens élèves de l’étranger verra le jour prochainement pour renforcer et 
développer l’idée de réseau. Cette association permettra à tout ancien élève de l’école de 
rester en contact avec ses amis et professeurs, mais aussi aux élèves d’échanger avec des 
anciens sur différents sujets. 
 
Enfin, le conseil de Gestion a décidé de rebaptiser l’EFIR d’un nom d’une personne française 
célèbre ayant un rapport avec l’Arabie Saoudite. Vos propositions devront être faites à la 
rentrée via l’administration, pour une validation par l’AEFE. 
 
Pour le Conseil de Gestion, 
 
Laurent Bénard 
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MISSION DE L’ECOLE  

 
 
 
 L’école de Riyad fait partie du réseau officiel des établissements scolaires gérés par 
l’Agence de l’Enseignement Français à l’Etranger. 
 
 Ces établissements sont homologués par le Ministère de l’Education Nationale et pour 
leur gestion sous tutelle du Ministère des Affaires Etrangères. 
 
� L’Ecole Française Internationale de Riyad est un groupement à but non lucratif 
constitué de parents d’élèves français et étrangers de langue française de Riyad d’une part, et 
des enseignants d’autre part. 

 Son but est d’organiser un enseignement conforme aux programmes officiels français, 
dans le respect des valeurs morales et religieuses du royaume d’Arabie Saoudite. 
 
 En cas de départ, les élèves de l’Ecole Française Internationale de Riyad peuvent 
demander, en principe, de droit, leur inscription dans n’importe quelle autre école française 
publique ou reconnue par le Ministère français de l’Education. Néanmoins, certains 
établissements, pour des raisons de places, ont mis sur pied une réglementation contraignante. 
Il conviendra donc de prendre l’attache du pays intéressé aussi rapidement que possible. 
 
 Le Diplôme National du Brevet est décerné par le Ministère français de l’éducation 
nationale aux élèves ayant réussi un examen passé à la fin de la dernière année d’étude du 
Collège (3ème). (Contrôle continu plus épreuves terminales). 
 
 Les épreuves du Baccalauréat ont lieu à Riyad, épreuves anticipées en fin de Première, 
et terminales, en fin de cycle. 
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HORAIRES DE L’ECOLE  
 

Les cours sont assurés du samedi matin au mercredi après-midi. 
 
Maternelle : de 7h45 à 12h57. 

 Les élèves sont accueillis entre 7h30 et 8h00 (une garderie est assurée en salle de 
motricité dès 7h15) et peuvent sortir à partir de 12h45. Seuls les parents, les chauffeurs ou les 
nourrices des élèves de Maternelle peuvent pénétrer dans les salles et locaux de 
l’établissement à condition d’être munis d’un badge. Tous les autres parents voudront bien 
attendre leurs enfants sur le parking. 
 
 Elémentaire : de 7h45 à 12h57. (accueil dans la cour dès 7h15). 
 Des cours d’arabe, d’anglais ou d’aide personnalisée peuvent avoir lieu au-delà de cet 
horaire. 
 
 Secondaire : de 7h45 à 16h30 selon l’emploi du temps. 

 
GARDERIE « PRIMAIRE »  

 
Une garderie pour les élèves de l’école primaire (maternelle et élémentaire) est mise en place 
quotidiennement. Une règlementation vous sera communiquée en début d’année scolaire. 
 

ACCES A L’ECOLE  
 

L’accès à l’établissement et aux parkings est réglementé et se fait à l’aide de badges. 
 
Seuls les parents et accompagnateurs des élèves de Maternelle sont autorisés à pénétrer 
chaque jour dans le parking intérieur et dans l’école. Ils doivent impérativement présenter 
leur badge de couleur jaune aux différents points de contrôle. 
 
Pour tous les autres parents, l’accès à l’école est possible, sur demande et par la porte 3 où le 
garde accordera l’accès. 
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REPARTITION DES CLASSES 

 

MATERNELLE  
 
 Tous les enfants peuvent être admis à partir de 3 ans (au 31 décembre de l’année en 
cours). 

 
 L’admission dans chacune des sections est conforme à la législation française : 
 

 
 

ELEMENTAIRE 
 
 Les classes sont réparties de la façon suivante : 
 

 

SECONDAIRE 
 
 Les classes recouvrent les deux cycles d’études secondaires (collège et lycée). Elles 
vont donc de la 6ème  à la Terminale. 
 
Attention :  
 L’affectation des élèves dans les classes relève de l’autorité du Chef d’Etablissement 
qui consulte les équipes d’enseignants. Cette opération étant avant tout pédagogique les seuls 
changements qui pourront être effectués le seront pour des motifs de cet ordre. 
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PROJET D’ETABLISSEMENT  
 
 
4 thèmes :  
 
·  Instruire 
·  Eduquer 
·  Favoriser l’ouverture de l’établissement sur et à son environnement 
·  Améliorer le cadre de vie au sein de l’établissement 
 
Pour chacun des thèmes : des objectifs sont retenus :  
 
 

THEMES 
OBJECTIFS 

Instruire 
�� favoriser la réussite pour tous dans toutes les 
disciplines, 
  
�� enrichir la culture générale, 
  
�� améliorer la maîtrise de la langue française. 
  

Eduquer 
�� développer la conscience de soi et des autres,  
  
��� faciliter l’orientation et l’émergence du projet  
personnel de l’élève, 
  
�� apprendre à vivre sa citoyenneté. 
  

Ouvrir l’établissement sur et à son 
environnement  

�� favoriser la découverte de la culture et du 
monde arabe, 

  

�� développer les échanges culturels et sportifs. 
  

Améliorer le cadre de vie  
�� faire de l’école un lieu de vie et de rencontre. 
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CONDITIONS PARTICULIERES  

 

dictées par le gouvernement d’Arabie-Saoudite 

 

…Pour des élèves  non-français : 

  

L’école est chargée de faire parvenir au Ministère de l’Education saoudien les seules 
demandes de dérogation des élèves pouvant être admis. 

La décision relève uniquement de la compétence du Ministère saoudien de 
l’Education. 
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REGLEMENT FINANCIER - 2010/2011 

 
Chaque famille qui inscrit ses enfants à l’Ecole Fr ançaise Internationale de Riyad est 

informée des frais d’écolage et doit être en mesure  de payer. 
 
- DROITS D’INSCRIPTION / REINSCRIPTION ANNUELS  : 

 
Des droits d’inscription ou de réinscription annuels sont à acquitter pour chacun des enfants inscrits à 
l’Ecole Française Internationale de Riyad. 
Le montant figure sur le tableau remis annuellement aux parents + site web. 
 
- Réinscription  : un acompte de 1000 SAR par enfant est versé à l’école avant le 31 Mai pour 
confirmer la réinscription .  
 
- 1ere inscription  : l’admission à l’Ecole est notamment soumise au paiement d’un acompte de 1000 
SAR sur inscription, ce dépôt restera acquis à l’établissement en cas de non présentation de l’élève 
dans l’établissement au 25 Septembre de cette année. 
  
Aucune inscription ni réinscription ne seront recev ables si le paiement de l’acompte n’est pas 
acquitté.  

 
En cas d’arrivée : au cours du 1er trimestre, la totalité est due. 

   au cours du 2ème trimestre, paiement des 2/3 du montant global des droits 
d’inscription. 

    au cours du 3ème trimestre, paiement de 1/3 des droits d’inscription. 
 

En cas de départ de l’école quelle que soit la date : aucun remboursement des droits au prorata (sauf 
preuve de fin de permis de résidence pour la famille par les autorités Saoudiennes). 
 
- FRAIS DE SCOLARITE SUR 3 TRIMESTRES :  
 
Les frais de scolarités sont à acquitter en 3 fois, au début de chaque trimestre scolaire. 
  
En cas d’arrivée au cours de trimestre, le mois de l’arrivée est dû intégralement. 

- Arrivée au cours du 1er et 2ème trimestre, on divise la scolarité par 3 mois. 
- Arrivée au cours du 3e trimestre, on divise la scolarité par  4 mois 

 
En cas de départ de l’école : 

- au cours du 1er mois : tout le mois est dû, remboursement des 2 mois qui complètent le 
trimestre. 
- après un mois de présence, tout le trimestre  est dû. 

 
- FOURNITURES : 
 
Les fournitures (classeurs, cahiers, matériel scolaire, livres …) seront facturés sur la base du coût réel 
de la commande. Facturation présentée au 2ème ou au 3ème trimestre.  
En cas d’ - arrivée au cours du 1er et 2eme trimestre, la totalité est due. 

   - arrivée au cours du 3e trimestre 1/3 des fournitures est dû. 
En cas de départ de l’école, pas de remboursement. 

 
- SERVICE GARDERIE :  
 
Un service garderie payant est mis en place pour accueillir, de façon exceptionnelle et après étude 
des demandes, les enfants qui attendent un frère ou une sœur occupés par leur emploi du temps 
scolaire. Voir coût et modalités de paiement auprès du service «Bureau Frais de Scolarité» Mme 
Karima MALLY.  
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- MODALITES DE PAIEMENT / ECHEANCIER  : 
  
Les frais de scolarité sont payables dès réception des factures par les familles, aux échéances ci-
dessous : 

- 1ere   facture   : le solde de l’inscription + le 1er trimestre à régler impérativement avant le 29  
Septembre . 

- 2ème facture  : 2e trimestre + fournitures à régler impérativement avant le 20 Décembre.  
- 3ème facture  : 3e trimestre + frais d’examen  à régler  impérativement avant le 20 Mars.  
 

Pour la bonne gestion de notre établissement, il es t demandé à chacun de respecter les dates 
indiquées ci-dessus. Les élèves pour lesquels les f rais demandés ne sont pas réglés aux dates 
prévues se verront refuser l’entrée de l’établissem ent jusqu’à régularisation de la situation.  
 
Le paiement se fait EXCLUSIVEMENT EN SAR par : 
 
      - Chèque Certifié  adressé à l’établissement à l’ordre de  : « SAIS - French Section »  
      - Virement Bancaire  au compte suivant : Banque Saudi Fransi, Old Airport Road, cpte n° 
410 314 001 25. 

   IBAN : SA56 5500 0000 0410 3140 0125 
- Paiement direct auprès de Mme MALLY responsable  du service « frais de scolarité ».   

 

Les factures sont délivrées aux familles par le bia is de leur enfant. 
Si vous n’avez pas reçu la facture dans les délais cités ci-dessus, 
veuillez la réclamer au service « Frais de Scolarit é ». 
 
- REDUCTION : 
 
Les familles qui ont plus de deux enfants scolarisés dans l’établissement bénéficient d’une réduction 
de 25% sur les frais de scolarité, hors droits d’inscription, à partir du 3eme enfant. 
 
Nota : pour les familles qui ont 3 enfants inscrits dont 1 boursier ou avec prise en charge de la 
scolarité, s’informer auprès de Mme MALLY. 
 
 
 Mme MALLY Responsable du service « Frais de Scolar ité » tél : 274 17 33/35 poste 239 
 
 
 

Le Président du Conseil de Gestion   Le Chef d’Etablissement 
Laurent BENARD     Gérard LAHOURCADE 
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Secondaire 

Répartition Année scolaire 2010-2011 
 

Niveau  Nombre de divisions 

6ème (A, B, C,D ) 4  

5ème (A, B, C ) 3 

4ème (A, B, C et D) 4 

3ème (A, B, C et D) 4 

2nde (A, B,C et D) 4 

1ère ES (A et B) 2 

1ère S (S1 et S2) 2 

Tle ES 1 

Tle S (TS1 et TS2) 2 
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ACTIVITES EXTRA-SCOLAIRES  
 
 

 
Le calendrier annuel des activités extra-scolaires s’étend sur deux périodes de 12 

semaines chacune. 
 
Activités culturelles, sportives et artistiques… Le choix est grand et permet aux élèves 

de participer à une ou plusieurs activités (dans la limite des places disponibles) selon leur âge, 
leurs capacités et leur désir. 

 
Un courrier adressé aux familles au début de chaque période précisera : 
les activités proposées 
Le calendrier  
Les dates d’inscription 
 
ATTENTION : Un élève ayant participé à un atelier durant la première période doit se 
réinscrire sur la deuxième période. 
 
Pour les modalités d’inscription : 
 
Une information vous sera communiquée. 
 
Horaires des activités : 
 
Primaire et collège : de 14h20 à 16h20 
 
Quelques exemples d’activités proposées en 2009/2010: 

 
Basket 
Badminton 
Bricolage 
Cuisine 
Dessin 
Eveil rythmique / Motricité 
Fabrication objets technologiques 
Football 
Gymnastique 
Jeux de société 
Karaté 
Rollers 
Mosaïque 
Art visuel 
Fashion Design 
Sciences 
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REGLEMENT INTERIEUR 

PREAMBULE 
 
� Le règlement intérieur a une portée éducative, mais également une valeur juridique. 

 L’inscription d’un élève dans l’établissement vaut, pour lui-même comme pour 
ses parents, adhésion aux dispositions du présent règlement et engagement de s’y 
conformer pleinement. 
 
 Le respect des personnes : chacun est appelé à faire preuve de tolérance et de respect 
pour autrui, respect de l’intégrité physique, morale et de la vie privée et à privilégier le 
dialogue en cas de différend pouvant survenir. Il est demandé à tous d’y veiller. 
 
 De même les élèves, comme leur famille, doivent s’interdire tout comportement, geste 
ou parole qui porterait atteinte à la personne ou à la fonction du personnel de l’établissement 
et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci. 
 
 Ce règlement élaboré conjointement avec les élèves, vise à développer l’apprentissage 
de l’autodiscipline par l’acquisition du sens des responsabilités et du dialogue. 
 
 Il est adopté par le Conseil d’Etablissement et peut être révisé chaque année. 
 
 Le règlement intérieur porte sur les points suivants : 
 
 1/ Gestion des entrées et des sorties de l’établissement. 
 
 2/ Gestion des retards. 
  
 3/ Gestion des absences. 
 
 4/ Règles générales. 
 
            5/ Rappel sur l’assiduité. 
 
 6/ C.D.I. 
 
 7/ Infirmerie. 
 
            8/ Droits et obligations des élèves. 
 
            9/ Sorties 
 
 10/ Relations entre l’établissement scolaire et les familles. 
 
 11/ Correspondance. 
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1 – GESTION DES ENTREES ET DES SORTIES : 
 

L’école est ouverte de 7h15 à 16h30 pour les cours obligatoires. 

Les portes du parking sont ouvertes avant chaque mouvement, c’est-à-dire à 7h10, 
12h35, 14h20 et 16h20. 
Elles sont fermées à 8h00, 13h10, 14h50, 15h50 et 16h50. 
En dehors de ces horaires, l’entrée et la sortie de l’école se font par la porte 3. 
 
 L’accueil des élèves de maternelle se fait dans la classe où les enseignants et aides 
maternelles prennent en charge les enfants le matin et les remettent à la personne 
responsable en fin de journée. 

Seules les personnes munies d’un badge seront autorisées à récupérer les enfants. 

 
Les parents d’élèves du primaire et du secondaire ne sont pas admis dans l’enceinte de 
l’école sauf en cas de rendez-vous avec un enseignant ou un membre de l’équipe 
administrative. 
 

Toute personne souhaitant entrer dans l’école devra se munir d’un badge visiteur, 
obtenu à l’accueil, en échange d’une pièce d’identité. 

 
Activités extrascolaires : 

 
Les « A.E.S. » ont lieu du samedi au mercredi de 14h20 à 16h20. 
Toute modification d’horaire sera signalée par les responsables de ces activités 
optionnelles. 
 
Accueil des élèves en dehors de ces horaires. 

��� Primaire :  
Les élèves quittant à 12h57 et ayant un frère ou une sœur terminant à 14h45 ou 
participant aux AES pourront être pris en charge selon des modalités qui sont 
précisées à chaque rentrée (voir règlement garderie distribué à la rentrée). 
 
 �� �Secondaire : 
Le jeudi matin, l’établissement pourra être ouvert pour l’organisation des devoirs 
pour les élèves du lycée et les élèves placés en retenue. 
�� Toutes les autres demandes feront l’objet d’un examen particulier par le chef 
d’établissement. 
�� Des aménagements selon les emplois du temps pourront être mis en place 
dès la rentrée scolaire pour les sorties des élèves du Secondaire. 
 
 

2 – GESTION DES RETARDS : 
 

 Tout retard d’un élève perturbe le bon déroulement d’un cours ; l’élève retardataire 
doit se présenter : 

pour la maternelle et pour l’élémentaire, 
�� au secrétariat du primaire où un billet de retard sera délivré. 
 
pour le secondaire : 
��   au bureau de la vie scolaire où un billet de retard lui sera délivré. A chaque fois 
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que cela sera possible, les parents rempliront un billet de retard dans le carnet de 
correspondance. 

            Tout retard non justifié entre deux cours est inadmissible.  

            Les retards répétés entraîneront des sanctions. 

            3 retards : notification sur carnet. 

            5 retards : retenue d’une heure. 

 Les parents (ou la personne chargée de l’accompagner) s’assureront avant de repartir 
de son admission effective à l’accueil. 

 
3 – GESTION DES ABSENCES : 
 
 Parce qu’elle est une condition essentielle de la réussite, la présence effective des 
élèves à l’ensemble des cours inscrits à l’emploi du temps est une obligation. Les parents 
doivent veiller à l’assiduité de leurs enfants en ne permettant que des absences inévitables. 
 
 Pour toute absence prévisible, la famille est tenue d’informer préalablement par écrit  
l’administration de l’établissement qui appréciera le bien-fondé de cette demande. En cas 
d’absence inopinée, les parents téléphoneront le plus rapidement possible afin de 
prévenir la Responsable de la Vie Scolaire. 
 
            En l’absence prévue d’un professeur du secondaire, les élèves ne pourront quitter 
l’établissement à 12 h 45 que s’ils ont préalablement fourni à la Vie Scolaire une autorisation 
de sortie dûment signée par un de leurs parents.  

 
Toute absence inférieure à trois jours doit être justifiée par écrit directement auprès 

de l’enseignant(e) pour le primaire, auprès de la Responsable de la Vie Scolaire pour le 
Secondaire. Dans le cas d’une absence égale ou supérieure à trois jours, un certificat 
médical devra être fourni. Cependant, l’école n’étant pas équipée pour donner des soins 
importants, tout enfant malade ne peut être accepté. 

 

En cas de maladie contagieuse, les parents doivent s’informer auprès de l’infirmière 
de l’établissement du délai d’éviction (voir tableau joint p. 24) et remettre, le plus 
rapidement possible, un certificat médical. 

 

Dans tous les cas, l’élève devra fournir à son retour, soit un mot des parents, soit un 
certificat médical. Il le remettra à son instituteur (primaire) ou à la Responsable de la Vie 
Scolaire (secondaire) qui lui délivrera un billet de rentrée. Pour établir ce mot, les parents 
d’élève du secondaire devront obligatoirement utiliser le carnet de correspondance remis à 
chaque élève en début d’année. 

 

A son retour, aucun élève ne peut être accepté par un enseignant sans un billet de 
rentrée établi par la Vie Scolaire. 
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4 – REGLES GENERALES : 

 

Le respect d’autrui et la politesse sont une nécessité impérieuse de la vie en 
communauté, particulièrement dans cet établissement où se côtoient plusieurs nationalités. 
Aucune brimade ne sera tolérée, en raison de l’atteinte insupportable à la dignité et à 
l’intégrité physique et morale des personnes qu’elle implique toujours. 

1) : une tenue décente (notamment vestimentaire) et un comportement correct 
sont exigés de tous : élèves, personnels, visiteurs dans l’ensemble de l’établissement. 

2) : Les élèves doivent arriver à l’école munis de tout ce qui est nécessaire à leur 
travail. 

3-a) Tout objet dangereux est proscrit. 

b) Les cutters sont rigoureusement interdits. Les contrevenants se verront adresser 
une lettre d’avertissement et, en cas de récidive, se verront exclus définitivement. 

c) Toute forme de dégradation est inadmissible. En cas de dégradation volontaire, 
les parents devront assurer les frais de remise en état. 

4) Il est fortement déconseillé d’apporter des objets de valeur ou des sommes 
d’argent à l’école. Tout élève pris en flagrant délit de vol est exclu de l’établissement. La 
durée d’exclusion dépendra de la gravité du délit. Dans tous les cas l’établissement doit 
être informé des vols et dégradations commis, mais ne saurait en aucun cas en être tenu 
pour responsable. Les assurances de l’école ne couvrent ni les vols, ni les dégradations de 
matériel (lunettes, machines à calculer….). Les familles sont directement responsables des 
objets volés par leurs enfants et devront les rembourser. 

5) Les élèves doivent veiller au respect du cadre et du matériel mis à leur disposition. 
Pendant les interclasses et les récréations les élèves ne doivent sous aucun prétexte rester dans 
les salles de classe, stationner dans les couloirs ou se trouver dans l’enceinte des installations 
sportives. En aucun cas, ils ne doivent sortir de l’établissement. Par correction et de manière à 
ne pas accroître le travail des agents de nettoyage, chacun veillera à la bonne tenue de la salle 
qu’il quitte : extinction des lumières, de la climatisation, fermeture des fenêtres, ramassage 
des papiers, nettoyage du tableau, remise en ordre des tables et des chaises, et de tout le 
matériel utilisé. Les élèves ne sont pas autorisés à manger et boire à l’intérieur des locaux. 

 
6) L’utilisation de baladeurs pendant les cours, au CDI ou en permanence est interdite, 

sauf sur demande de l’enseignant dans un cadre pédagogique (arts plastiques par exemple). Ils 
sont tolérés dans la cour de récréation, mais l’établissement décline toute responsabilité en cas 
de vol. L’utilisation des téléphones portables est strictement interdite pendant les cours. 

Toutefois, nous vous rappelons que les téléphones portables sont strictement interdits 
dans l’enceinte de l’établissement les jours d’examen.  

 
Toutes prises de photographies et enregistrements sonores ou vidéos par les élèves 

sont interdits dans l’enceinte de l’établissement sauf autorisation exceptionnelle de 
l’administration. 
Tout enregistrement de cours doit être soumis à l’accord préalable de l’enseignant. 

 
7) L’usage du tabac est strictement interdit dans l’enceinte de l’établissement. 
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5 – RAPPEL SUR L’ASSIDUITE : 

 
Le fait de demander l’admission à l’école française entraîne l’obligation d’assister à 

tous les cours, y compris l’E.P.S et chaque élève doit obligatoirement être pourvu d’une 
tenue adaptée (chaussures de sport, short ou survêtement). Pour la natation, le bonnet et le 
maillot de bains (short interdit) sont obligatoires pour tous, filles et garçons. En outre, les 
élèves doivent savoir que l’E.P.S. est une matière d’examen et que les notes obtenues entrent 
dans le calcul des moyennes (DNB, BAC). 

 
Les demandes de dispense exceptionnelle d’E.P.S formulées par les familles sans 

certificat médical feront l’objet d’un contrôle systématique par l’infirmière de l’établissement 
qui jugera de leur bien fondé. Si cette demande est acceptée, l’élève doit alors obligatoirement  
assister au cours. Si cette demande est rejetée, l’élève doit alors participer au cours. La tenue 
de sport doit donc, en conséquence, être apportée à chaque séance. Pour les dispenses 
exceptionnelles, l’élève devra assister le professeur pendant la séance d’E.P.S. 

En cas de demande de dispense de longue durée, le chef d’établissement se réserve le 
droit de demander un examen à un médecin de son choix afin de préciser la nature de 
l’inaptitude. 

En cas de demandes répétées de dispenses exceptionnelles, un refus pourra être opposé 
et un rappel à l’ordre transmis aux parents. 

 
Le manque d’assiduité ou le refus d’un élève de suivre la totalité des enseignements 

dispensés dans le cadre de l’école entraînera les mesures prévues à l’article 5, §2. 
 

6 –  C.D.I : 

 
C.D.I : Un centre de documentation et d’information est mis à la disposition des élèves 

aux horaires qui sont affichés. Il est doté d’un règlement intérieur propre auquel les usagers 
doivent se conformer. 

 
Les manuels prêtés aux élèves en début d’année doivent être couverts et utilisés avec 

soin. En cas de perte ou de dégradation, le remplacement du livre est à la charge des parents 
 

.7 –   INFIRMERIE  : 
 

Une infirmière diplômée d’état assure une permanence dans l’établissement de 7 h 45 
à 17 h 00 du samedi au mercredi. 

 
Il est important de rappeler aux élèves que l’usage abusif de médicaments est une 

attitude qui peut induire des comportements nuisibles à la santé. Conséquemment, l’élève sera 
interrogé  avant toute prise médicamenteuse ou application de produits externes. La posologie 
doit être adaptée à chaque enfant en fonction de son poids, de sa taille et de son âge.  

L’infirmière accueille les élèves pour les soins ne nécessitant pas de spécialisation 
ainsi que pour des motifs d’ordre relationnel ou psychologique. Les soins courants sont 
assurés en dehors des heures de cours, pendant les récréations. En cas d’urgence, l’élève 
malade est accompagné par un camarade en primaire, par le délégué en secondaire sur ordre 
du maître ou du professeur. Pour le collège ou le lycée, tout élève doit se munir du carnet de 
correspondance où chaque passage à l’infirmerie est notifié. En aucun cas un élève malade 
ne doit quitter l’établissement sans autorisation. Il ne doit pas non plus prendre l’initiative 
de téléphoner à ses parents : seul un membre du personnel administratif ou éducatif est 
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habilité à le faire. L’évacuation des élèves par les familles ne peut se faire qu’avec l’accord de 
l’infirmière qui avertit la responsable de la vie scolaire ou le directeur du primaire. 

 
En cas de maladie chronique, les parents doivent le signaler à l’infirmière. Un Projet 

d’Accueil Individualisé est mis en place.  
Une ordonnance médicale du médecin traitant est exigée pour un traitement à prendre 

pendant le temps de présence de l’enfant à l’école. L’établissement travaille en étroite 
collaboration avec le Dr Sakkal et, en cas d’hospitalisation, il est rattaché à l’hôpital 
KINGDOM, sauf précision des parents. 

 
Lors d’une inscription, un dossier médical (de couleur jaune) est remis aux parents. Ce 

dossier doit être rempli par le médecin de leur choix. L’élève doit satisfaire aux obligations 
concernant les vaccinations (circulaire 79-342 du 10 octobre 1979) et il ne peut se soustraire 
aux visites médicales organisées par les infirmières et le médecin. 

 
Les dispenses d’E.P.S doivent être justifiées par un certificat médical. Elles ne peuvent 

être qu’occasionnelles. L’infirmière est habilitée à refuser une dispense.  
 
Enfin, il est indispensable de communiquer à l’établissement tout changement de 

coordonnées téléphoniques. En cas d’urgence, l’infirmière doit être en mesure de contacter 
rapidement les parents. 

 
 

DUREE D’EVICTION SCOLAIRE POUR CERTAINES MALADIES 
CONTAGIEUSES 

 

COQUELUCHE 

  

  
30 jours d’éviction à compter du début de la maladie 

ROUGEOLE 
OREILLONS  
RUBEOLE 

  

  
  

Eviction jusqu’à guérison clinique 

VARICELLE  
  

  

Eviction jusqu’à guérison clinique 

HEPATITE A  
  

  
Eviction jusqu’à guérison clinique 

 

 Les parents devront contacter l’infirmière de l’établissement pour connaître la durée 
d’éviction pour les maladies contagieuses non sus-citées. 
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8 –   DROITS ET OBLIGATIONS DES ELEVES : 

 

DROITS 
 

Les élèves délégués de classe représentent les élèves de leur classe auprès de 
l’administration et dans les divers conseils ainsi qu’auprès de leurs professeurs. Ils participent 
aux conseils de classe et élisent leurs représentants au Conseil d’Etablissement. Ils sont réunis 
régulièrement par l’administration, peuvent se réunir entre eux à leur initiative ou réunir les 
élèves de leur classe, ceci après accord du Chef d’Etablissement. 

 
 
OBLIGATIONS - MESURES DISCIPLINAIRES  
 
 Les enfants sont tenus de respecter les règles de vie qui conditionnent un 
fonctionnement harmonieux et fructueux de l’établissement. Les élèves doivent se conformer 
aux sanctions qui sont fixées par leurs enseignants ou responsables. 

 L’établissement scolaire préconise une approche centrée sur l’élève et ses difficultés. 
Il mettra en place les moyens de concertation adaptés entre les partenaires concernés pour 
d’abord rechercher une solution commune. 



 

� �� �

 

 
MANQUEMENT AU REGLEMENT 

INTERIEUR  

ECHELLE DES PUNITIONS  ET 
SANCTIONS CORRESPONDANTES 

Toutes prises de photographies et enregistrements 
sonores ou vidéos par les élèves sont interdits dans 
l’enceinte de l’établissement sauf autorisation 
exceptionnelle de l’administration 

Confiscation de l’appareil, destruction du support 
avec suppression des images ou de 
l’enregistrement. L’appareil sera remis au 
responsable légal et en cas de récidive une journée 
d’exclusion sera prononcée. 

Manquement bénin au règlement :   
 - court dans les couloirs,   
 - mâche du chewing-gum en classe, Avertissement oral 
 - n'est pas dans le rang dès la 1ère sonnerie,   
 - oubli du cahier de textes ou d’appel de la classe.   
 - 3 retards Notification sur carnet de correspondance 
 - 5 retards Retenue 
 - Absence non régularisée dès le 2ème oubli du   
 carnet de correspondance, Observation inscrite sur le carnet 
 - Bousculade et jeux dangereux de correspondance 
   (jets d'objets, prises de judo…) à l'instigation de celui qui constate le manquement 
 - Non-respect du matériel.   
 - Manquement aux règles de politesse Excuse orale ou écrite 
   ou d'éducation vis à vis d'un adulte ou avec devoir et/ou retenue 
   d'un autre élève   
 - 1 heure de retenue pour 5 observations inscrites   
   sur le carnet de correspondance par   
   différentes personnes (carnet vérifié Retenue avec devoir et/ou réparation. 
   régulièrement par le professeur principal), La retenue sera mise en place sur le temps scolaire 
 - Utilisation du baladeur en classe en dehors des heures de cours. 
   ou du téléphone portable,   
 - Tenue indécente,   
 - Récidive à un des manquements ayant déjà   
   entraîné une observation inscrite sur le carnet.   
  - Attitude désinvolte, incorrecte vis à vis d'un   
   enseignant ou d'un autre élève de la classe,   
  - Refus d’application de consigne(s) donnée(s)                                 

par un membre du personnel, 
Avertissement écrit 

 - Refus de donner le carnet de liaison, pouvant être assorti d'une retenue et/ou d'un devoir 
 - Circulation dans les zones interdites, Supplémentaire 
 - Absences non excusées et sélectives,   
 - Usage de faux.   
 - Elève qui fume dans l'établissement,   
 - Explosion de pétards,   
 - Elève qui quitte l'établissement inopinément et 
sans autorisation 

Exclusion temporaire 

 avec devoir supplémentaire ou travail d'intérêt 
général 

 - Bagarres, ou réparation pécuniaire. 
 - Menaces, insultes, gestes déplacés, propos racistes,  

  
 - Dégradation de biens publics ou privés.   
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 - Multirécidive aux manquements ayant entraîné un   
   avertissement écrit, Blâme 
 - Attitude agressive vis à vis d'un adulte.   
 - Dégradations importantes, Exclusion définitive 
 - Détention d'objets ou produits dangereux ou 
illicites 

  

 - Racket, vol, violences graves. pouvant être prononcée après décision 
 - Récidive après blâme du Conseil de Discipline 

 

Si un élève ne se présente pas à une retenue : la retenue est doublée ( 2 X 2 ou 4 heures). Si un 
élève ne se présente pas à ces 2 retenues : il est exclu un jour de l’établissement. 

Sanction en cas de triche durant un contrôle : 0 au devoir + exclusion d’un jour + devoir 
supplémentaire 

9 – SORTIES  
 Elles sont de trois types : 
 - Les sorties pédagogiques sur le temps scolaire intégrées à la journée de cours. Elles 
concernent tous les élèves et sont obligatoires. 
 - Les classes d’environnement ou classes transplantées qui s’inscrivent dans le projet 
d’établissement ou dans un projet pédagogique ; elles sont organisées pendant les périodes 
scolaires et sans revêtir un caractère obligatoire, la participation des enfants concernés est 
vivement souhaitée. Le Conseil de Gestion et l’Agence pour l’Enseignement Français à 
l’Etranger (AEFE) contribuent de manière significative aux frais engagés. 

- Les voyages scolaires organisés hors temps scolaire (vacances de fin d’année, de 
printemps ou week-end) à l’initiative des enseignants relèvent de la seule volonté des 
familles, et sont à leur charge. Néanmoins, l’école apporte également une aide à ce type de 
sortie sous forme d’appui logistique, et parfois financier. 
 
10 – RELATIONS ENTRE L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE ET LE S FAMILLES  
 
 En maternelle et en élémentaire, les enseignants rencontrent les parents d’élèves au 
premier trimestre pour présenter leur programme et les objectifs à atteindre au cours de 
l’année.  

 En secondaire, cette réunion est suivie au second trimestre d’une réunion parents-
professeurs pour faire le bilan du travail de l’enfant. 

 Parents et enseignants ayant le souci commun de voir les enfants effectuer une 
scolarité fructueuse et enrichissante, une collaboration étroite entre l’école et les familles est 
attendue, et dans ce but, ces réunions revêtent une grande importance. 

 Chaque enfant possède en permanence : 

un cahier de liaison pour le primaire, 

un carnet de correspondance pour le secondaire, 

une chemise contenant les notes d’information et documents émanant de 
l’administration.  

Il est du devoir des parents de consulter ces documents régulièrement afin de prendre 
connaissance des messages éventuels qui pourraient leur être destinés. Le carnet de 
correspondance est à signer chaque mois pour ce qui concerne les notes, et à chaque 
correspondance. 
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 De plus, les parents des élèves du collège et du lycée sont destinataires d’un 
relevé de notes de mi-trimestre informatisé ainsi que d’un bulletin trimestriel. 

 Visites : s’agissant des visites aux enseignants, elles se font sur rendez-vous. Il 
est demandé d’utiliser pour cela les cahiers de liaison dans le primaire et de 
correspondance dans le secondaire. 

 Le Chef d’établissement et le Directeur d’Ecole reçoivent généralement sur 
rendez-vous. Mais ils sont bien sûr, à la disposition des parents en cas d’urgence. 

 

11 – CORRESPONDANCE 

 

 Toute correspondance destinée à l’école doit être adressée à : 

 

 Monsieur le Chef d’Etablissement 

 Ecole Française Internationale 

 P.O Box 87811 

 11652 RIYADH 

 

 Mais il est préférable, à chaque fois que cela est possible, de déposer le courrier 
à l’école. 

 

 ¨ Communications diverses aux familles (téléphone, fax, mail, site web…) 

 

 Les coordonnées des familles seront données par l’Etablissement aux 
représentants des parents élus aux Conseil d’Ecole, Conseil du Secondaire, Conseil 
d’Etablissement ainsi qu’aux délégués parents pour les Conseils de Classes des 
niveaux Collège et Lycée, sauf avis contraire de votre part (le signaler alors auprès 
du  Secrétariat de Direction. 

 

 Par ailleurs, le Chef d’Etablissement adresse aux familles chaque fois qu’il est 
besoin, des correspondances par l’intermédiaire des enfants.  

Il est donc souhaitable que les parents interrogent ceux-ci sur du courrier qui pourrait leur être 
destiné. 
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COORDONNEES ADMINISTRATION  

N° Tél. : 274 17 33 + n° de poste – 274 17 35 + n° de poste 
N° Télécopie établissement : 274 17 39   

 N° Fax Ecole Primaire : 274 01 83 
 

Fonctions Noms – Prénoms N° de 
Poste 

Email 

Chef d’Etablissement 
/Proviseur LAHOURCADE Gérard  efiprov@cyberia.net.sa 

Proviseur Adjoint LOYSON Aurélien 221 prov-adj@cyberia.net.sa 

Directeur de l’Ecole Primaire DAVION Alain 230 efidir@cyberia.net.sa 

C.P.E (Conseillère Principale 
d’Education) EL NAHED Saliha 245/232 vie-sco@cyberia.net.sa 

  

Assistante de Direction SALMAN Michèle 228 
secret-provi@cyberia.net.sa 
ou efriyad@cyberia.net.sa 

Secrétaire Direction de l’école 
primaire ROGER Sophie 229 secret-prim@cyberia.net.sa 

Agent Comptable  CHALHOUB Odile 224 compta@cyberia.net.sa 

Resp. Intendance GREISS Dina 223 moy-gen@cyberia.net.sa 
Assistante Intendance GENDRON Jocelyne   
Resp. Frais de Scolarité MALLY Karima 239 frais-sco@cyberia.net.sa 

Resp. des Relations 
extérieures KHOURY Sabah 225 relations.ext@cyberia.net.sa 

Resp. Informatique LAKHAL Abdelaziz 227 informa@cyberia.net.sa 

Infirmières LE QUEUX Nelly 
DEMDOUM Linda 

233 efirsant@hotmail.fr  

Bibliothèque Centre de 
Documentation (primaire) GRATEAU Michèle 234 bcd-doc@cyberia.net.sa 

Centre de Documentation et 
d‘Information (secondaire) YOUSFI Baya 240 cdi-doc@cyberia.net.sa 

 
 

 
Président du Conseil de Gestion : BENARD Laurent  
 

 
 

site de l’école : http://www.efi-riyad.com 
 


